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RENOUVELLEMENT DE LA CONDUITE D'EAU POTABLE, SECTEUR "LES VERNES" 
 
 
 
 
Dans le cadre des travaux d'épuration en cours dans le secteur "Les Vernes", l'un des 

collecteurs de raccordement doit croiser la conduite d'eau potable existante. 

 

Lors de l'exécution de la fouille, les responsables du chantier ont constaté que la conduite 

d'eau potable présente un état avancé de détérioration, avec un fort risque de rupture durant 

les travaux et, par conséquent, une réparation trop onéreuse en rapport à l'état général de 

cette conduite. 

 

Au vu de la situation, le Conseil communal a estimé judicieux de profiter des travaux en 

cours pour canceller la conduite d'eau potable existante et en poser une nouvelle dans la 

fouille du collecteur d'épuration, tout en limitant les coûts du renouvellement de cette 

conduite. 

 

Sur la base du devis estimatif de l'ingénieur mandaté, cet objet a été soumis à la 

Commission financière qui a rejoint la solution proposée par le Conseil communal. 

 

Le remplacement de cette conduite d'eau potable est effectué simultanément aux travaux 

d'épuration en cours. Le Conseil communal se doit néanmoins de soumettre cet inves-

tissement à la présente assemblée en demandant la ratification du crédit de Fr. 50'000.-- 

nécessaire à cette réalisation. 

 

 




